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Annexe 1 à la décision n°2024/110/DIHCS/DGAS 
AVENANT N°2  

à la convention relative à la mise  en œuvre de l’Accompagnement Social Lié au Logement 2022 -2024 

ENTRE le Département de Seine-et-Marne, 
représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la délibération 
n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de compétences au 
Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de Solidarité 
Logement, ci-après dénommé « le Département » 

ET l’association 
EMPREINTES 
Régie par la loi du 1er juillet 1901 et ayant son siège social 
1, rue Saint-Claude, 77 340 PONTAULT-COMBAULT 

représentée par 
François-Xavier LEMANT, Président 
Agissant en exécution d’une décision du Conseil d’Administration du………………., 
ci-après dénommée « le bénéficiaire » 

Vu la convention 2022-2024 relative à la mise en œuvre de l’Accompagnement Social Lié au 
Logement (ASLL) signée le 28 mars 2022 entre le Département et le bénéficiaire, 
 
Vu l’avenant N° 1 à cette convention signé le 5 avril 2023, 
 
Il est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1er – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant à la convention triennale relative à la mise en œuvre de l’Accompagnement 
Social Lié au Logement pour les années 2022 à 2024 a pour objet de modifier les objectifs à 
réaliser par le bénéficiaire par l’attribution d’un douzième poste de travailleur social soit un second 
sur le territoire de la Maison des Solidarités (M.D.S.) de Melun à compter du 1er janvier 2024. 

ARTICLE 2 – DISPOSITIONS DE L’AVENANT 

Le tableau joint en annexe à la convention initiale, répartissant les postes entre les différents 
opérateurs par territoire, s’en trouve donc modifié. Ce tableau modifié figure en annexe du présent 
avenant. 

ARTICLE 3- DISPOSITIONS NON MODIFIÉES 

Les dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent 
applicables. 

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2024. 

Fait en 2 exemplaires originaux à Melun, le 

Pour le Département Pour le bénéficiaire 
(nom, qualité du signataire et cachet 
de l’association)
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Annexe 2
Annexe 2 - ASLL Associations 2022-2024

Annexe 2 à la décision n°2024/110/DIHCS/DGAS

Montant de la 
subvention par 

poste :

59 020,00 €      

1

ARILE : Association 
Régionale pour 

l'Insertion le 
Logement et l'Emploi

41, boulevard 
Jean Rose 77100 MEAUX 

LAGNY SUR MARNE
MEAUX

MITRY-MORY
ROISSY EN BRIE

TOURNAN EN BRIE

2
2
2
1
1

720
720
720
360
360

8 472 160 €         

2 EMPREINTES 1, rue Saint-
Claude

77340 PONTAULT-
COMBAULT

CHELLES
FONTAINEBLEAU

MELUN VDS
MONTEREAU

NOISIEL
ROISSY EN BRIE

TOURNAN EN BRIE

2
2
2
1
3
1
1

720
720
720
360

1080
360
360

12 708 240 €         

3 Paroles de Femmes - 
Le Relais 27, rue de l'étang 77240 VERT SAINT 

DENIS
MONTEREAU

SÉNART
1
1

360
360 2 118 040 €         

4 EQUALIS
400, chemin de 
Crécy CS 50278 

Mareuil les Meaux

77334 MEAUX  
Cedex

MEAUX
NEMOURS

MELUN VDS
PROVINS

1
2
1
2

360
720
360
720

6 354 120 €         

Le Sentier
(Résiliation au 

31-12-23)

10, rue Louis 
Beaunier 77000 MELUN MELUN VDS 1 360

5

Union Départementale 
des Associations 

Familiales de Seine-et-
Marne (UDAF)

56, rue Dajot 77008 MELUN 
Cedex

COULOMMIERS
SÉNART

2
1

720
360 3 177 060 €         

31 1 829 620 €      

Nombre de 
postes par 
association

NOM de l'association Adresse du siège 
social

code postal 
commune

TERRITOIRE
  MDS

nombre 
de 

postes 
financés

par 
territoire

nombre de 
mois 

mesures à 
réaliser
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Annexe n°1 à la décision n°2024/112/DGAE/DAC 

Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
 
- Les ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE SEINE-ET-MARNE, représentées par leur Directeur, 
Joseph Schmauch, ci-après dénommées « Les Archives départementales », 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur », 
 

D’AUTRE PART, 
 

 
PRÉAMBULE 

 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
Les Archives départementales de Seine-et-Marne conservent dans leurs fonds des documents originaux 
pouvant illustrer cette thématique et dont le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et 
obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt les Archives départementales de Seine-et-Marne à 
l’Emprunteur des neuf documents originaux suivants : 
 
 Une minute du notaire Jean Alexandre Eugène Vian, étude de Perthes-en-Gâtinais, inventaire 

après-décès de Théodore Rousseau, 21 janvier 1868, dimensions fermée H : 30 cm x L : 22 cm, 
ouvert H : 30 cm x L : 44 cm. Coté 240 E 416-1. Valeur d’assurance 5000 €. 

 Une minute du notaire Jean Alexandre Eugène Vian, étude de Perthes-en-Gâtinais, vente de 
biens mobiliers de Théodore Rousseau contenant à la fin l'affiche de la vente, 16 février 1868, 
dimensions de la minute fermée H : 26,7 cm x L : 18,8 cm, ouvert H : 26,7 cm x L : 37,6 cm, 
dimensions de l'affiche dépliée H : 42 cm x L : 29,7 cm. Cotée 240 E 416-2. Valeur d'assurance 
de 5000 €. 

 Musée français - galerie de portraits dessinés et gravés d'après les meilleures photographies 
[avec notice], supplément du Journal amusant, Théodore Rousseau, dessin E Vernier d'après 
Nadar, imprimé par Edouard Blot ; n° 33, 2 p [XIX° s]. Dimensions fermé H : 30 cm x L : 21,2 
cm, ouvert H : 30 cm x L : 42 cm, coté 150 J 175/2. Valeur d’assurance 200 €. 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240617-2024-112-DAC-AR
Date de télétransmission : 17/06/2024
Date de réception préfecture : 17/06/2024
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 Une carte postale intitulée La chapelle – Ancienne maison Théodore Rousseau, H : 9 cm x 
L : 13,8 cm, cotée 2 Fi 178. Valeur d’assurance 100 €. 

 Une carte postale intitulée Barbizon - Maison de Théodore Rousseau, H : 9 cm x L : 14 cm, 
cotée 2 Fi 20776. Valeur d’assurance 100 €. 

 Une carte postale intitulée Forêt de Fontainebleau – Médaillon portrait des peintres Millet et 
Théodore Rousseau, H : 8,8 cm x L : 13,8 cm, cotée 2 Fi 196. Valeur d’assurance 100 €. 

 Une estampe intitulée Salon de 1859 – Bornage de Barbizon (Forêt de Fontainebleau), tableau 
de M. Th. Rousseau, gravure de Charles Maurand, dessin de Théodore Rousseau, dimensions 
avec le montage sous passe-partout H : 30 cm x L : 40 cm, cotée 5 Fi 175. Valeur d’assurance 
400 €. 

 Une estampe représentant La route de Chailly, gravure de G. Greux, dessin de Théodore 
Rousseau, imp. A. Salmon, Paris, sans date, dimensions avec le montage sous passe-partout 
H : 30 cm x L : 40 cm, cotée 5 Fi 268. Valeur d’assurance 400 €. 

 Une estampe montrant Le médaillon de Théodore Rousseau et Jean-François Millet en forêt de 
Fontainebleau, sans date, dimensions avec le montage sous passe-partout H : 30 cm x L : 40 cm, 
cotée 5 Fi 413. Valeur d’assurance 400 €. 

 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 

Les Archives départementales prêtent gracieusement à l’Emprunteur les documents décrits à l’article 1. 
 
 
Article 2.2. -  Constat d’état 
 

Un constat d’état contradictoire réalisé par les Archives départementales avec l’Emprunteur en deux 
exemplaires originaux, avant le conditionnement des documents pour le transport depuis les locaux des 
Archives départementales de Seine-et-Marne (248 avenue Charles Prieur 77190 Dammarie-lès-Lys) 
reste valable durant toute la durée du prêt, prolongation incluse. 
 
Un exemplaire original dûment signé de ce constat sera remis à l’Emprunteur au moment de la prise en 
charge des documents par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent les documents durant la totalité des transports et pendant la durée de 
l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des documents après la fin de l’exposition. 

 
 
ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 

L’Emprunteur présentera les documents dans les locaux de la maison-atelier de Théodore Rousseau  sise 
55 Grande rue 77630 Barbizon. 
 

 
  Article 3.1.2.Prolongation de prêt 
 

Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli de Monsieur Joseph Schmauch, la rédaction de 
cet avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une période étendue 
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du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se souvenir de 
Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
Durant cette période, l’Emprunteur s’engage à ne procéder à aucun transfert de ces documents hors du 
lieu de l’exposition et à ne pas prêter les documents à un tiers. 

 
 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour des documents 
décrits à l’article 1 depuis les Archives départementales de Seine-et-Marne (248 avenue Charles Prieur 
77190 Dammarie-lès-Lys) jusqu’au lieu d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport des documents se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à l’exclusion 
de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour des documents, ainsi que l’identité de la personne procédant au transport, 
seront convenues avec le Département (Archives départementales) au minimum deux semaines à 
l’avance. 
 
Les documents objets ne pourront être remis à l’Emprunteur ou au transporteur, dans les locaux des 
Archives départementales de Seine-et-Marne, plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition 
et devront être rendus, dans les locaux des Archives départementales de Seine-et-Marne, dans les quinze 
jours suivant la clôture de l’exposition et au plus tard au jour du terme du présent avenant. 
 

 
Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à ce que les documents prêtés soient conservés, tant dans les salles d’exposition 
que dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur totale sécurité et leur 
bonne conservation : 
- Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre. 
- Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence). 
- Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 à    
20 °C). 
- Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à 55 %). 
- Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé). 
- Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux).  
 

 
Article 3.4. Assurance 
 

L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge des 
documents, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de 
l’exposition, permettant leur restitution définitive dans les locaux des Archives départementales           
(248 avenue Charles Prieur 77190 Dammarie-lès-Lys). 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 du 
présent avenant. 
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Article 3.5. Responsabilité 
 

L’Emprunteur est responsable des objets qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la garde 
des documents prêtés et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt des documents, 
notamment les conséquences de vol, perte ou dégradations de ces documents. 

 
 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 

Les Archives départementales ont autorisé l’Emprunteur à reproduire les documents pour les supports 
de promotion utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, 
communiqués et dossiers de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser aux Archives départementales un carton d’invitation à l’inauguration officielle de l’exposition 
et remettra aux Archives départementales, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux 
affiches de l’exposition, ainsi qu’un exemplaire de chaque reproduction des documents prêtés. 
L’Emprunteur s’est engagé à faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de promotion, 
d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant les documents prêtés, ainsi que sur les cartels 
des documents dans l’exposition la mention suivante : « Archives départementales de Seine-et-Marne » 
suivie de la cote du document dans la collection des Archives départementales telle qu’elle est précisée 
à l’article 1. 

   
Article 3.6.2. Droits d’utilisation  

 
La réutilisation des images des documents objets du présent avenant est soumise au respect du règlement 
général relatif à la réutilisation des informations publiques détenues par les Archives départementales 
de Seine-et-Marne. Elle peut donner lieu au paiement d’une redevance, selon les tarifs en vigueur 
adoptés par l’organe délibérant compétent. 

 
 
Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 

L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 
 
 

 
Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 

L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du présent. 
Les Archives départementales pourront alors demander la restitution des documents sans délai. 

 
L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En cas de résiliation présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi que 
les autres frais correspondant pour réaliser la restitution définitive des documents dans les locaux des 
Archives départementales de Seine-et-Marne. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 
2.2. 
 
La résiliation du présent avenant à l’initiative des Archives départementales ne pourra en aucun cas  
donner lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 
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Article 6 – Litiges 
 

Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige avant 
la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 
 
 

Pour les Archives Départementales de Seine-et-Marne, 
Le Directeur  
Joseph SCHMAUCH 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI  
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
- Madame Claire TENU, ci-après dénommé « le prêteur », 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur », 
 

D’AUTRE PART, 
 

 
PRÉAMBULE 

 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
Claire TENU a réalisé une œuvre pouvant illustrer cette thématique et dont le Musée départemental des 
peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt par Claire TENU à l’Emprunteur de l’œuvre suivante : 
 
 Claire TENU (née en 1983), La Forêt que nous ne voyons plus, 2024 - Tirage photographique 

en impression jet d’encre et carte postale ancienne - valeur  d’assurance de 2000 € 
 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 

Madame Claire TENU prête gracieusement à l’Emprunteur les œuvres décrites à l’article 1. 
 

Article 2.2. -  Constat d’état 
 

Un constat d’état contradictoire réalisé par le musée départemental des peintres de Barbizon avec 
l’Emprunteur en deux exemplaires originaux, avant le conditionnement des œuvres pour le transport 
dans les locaux du  Musée des peintres de Barbizon (55 Grande rue 77630 Barbizon) reste valable durant 
toute la durée du prêt, prolongation incluse. 

Accusé de réception en préfecture
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Un exemplaire original dûment signé de ce constat sera remis à l’Emprunteur au moment de la prise en 
charge des documents par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent les œuvres durant la totalité des transports et pendant la durée de 
l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des œuvres après la fin de l’exposition. 

 
 
ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 

L’Emprunteur a préalablement présenté les œuvres dans les locaux de la maison-atelier de Théodore 
ROUSSEAU sise 55 Grande rue 77630 Barbizon. 
 

  Article 3.1.2. Prolongation de prêt 
 

Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli de Madame Claire TENU, la rédaction de cet 
avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une période étendue 
du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se souvenir de 
Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
Durant cette période, l’Emprunteur s’engage à ne procéder à aucun transfert de ces documents hors du 
lieu de l’exposition et à ne pas prêter les documents à un tiers. 

 
 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour des œuvres décrites 
à l’article 1 depuis le domicile de Madame Claire TENU jusqu’au lieu d’exposition désigné à l’article 
3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport de l’œuvre se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à l’exclusion 
de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour de l’œuvre, ainsi que l’identité de la personne procédant au transport, 
seront convenues avec de Madame Claire TENU au minimum une semaine à l’avance. 
 
L’œuvre objet ne pourra être remise à l’Emprunteur ou au transporteur, au domicile de Madame Claire 
TENU, plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition et devront être rendues, au domicile de 
Madame Claire TENU, dans les quinze jours suivant la clôture de l’exposition et au plus tard au jour du 
terme du présent avenant. 
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Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à ce que l’œuvre prêtée soit conservée, tant dans les salles d’exposition que 
dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur totale sécurité et leur 
bonne conservation : 
 - Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre ; 
 - Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence) ; 

 - Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 
à 20 °C) ; 

 - Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à       
55 %) ; 

 - Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé) ; 
 - Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux).  
 

 
 
Article 3.4. Assurance 
 

L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge des 
documents, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de 
l’exposition, permettant la restitution définitive au depuis le domicile de Madame Claire TENU jusqu’à 
leur restitution définitive à ce domicile. 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 du 
présent avenant. 

 
 
Article 3.5. Responsabilité 
 

L’Emprunteur est responsable de l’œuvre qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la garde 
de l’œuvre prêtée et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt de l’œuvre, notamment 
les conséquences de vol, perte ou dégradations de ces documents. 

 
 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 

Madame Claire TENU a autorisé l’Emprunteur à reproduire les œuvres pour les supports de promotion 
utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, communiqués et dossiers 
de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser à  Madame Claire TENU un carton d’invitation à l’inauguration officielle de l’exposition et 
remettra, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux affiches de l’exposition, ainsi qu’un 
exemplaire de chaque reproduction du/des document(s) prêté(s). 
L’Emprunteur s’est engagé à faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de promotion, 
d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant l’œuvre prêtée, ainsi que sur les cartels des 
documents dans l’exposition la mention suivante : « Claire TENU » 

   
 
Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 

L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 
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Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 

L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du présent 
avenant. Madame Claire TENU pourra alors demander la restitution de l’œuvre sans délai. 
L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant pour réaliser la restitution définitive de l’œuvre au domicile de 
Madame Claire TENU. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 2.2. 
 
La résiliation du présent avenant à l’initiative de Madame Claire TENU ne pourra en aucun cas  donner 
lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 

 
 
Article 6 – Litiges 
 

Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige avant 
la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 
 

Pour  Madame Claire TENU 
La Propriétaire  
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
- Madame FORGES, ci-après dénommée « le prêteur », 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur », 

D’AUTRE PART, 
 

 
PRÉAMBULE 

 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
Madame FORGES conserve dans sa collection une œuvre originale pouvant illustrer cette thématique 
et dont le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt par Madame FORGES à l’Emprunteur de l’œuvre 
suivante : 
 
 Gabriel Thurner (1840-1907), La maison de Rousseau à Barbizon - Huile sur toile - valeur 

d’assurance : 5 000 € 
 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 

Madame FORGES prête gracieusement à l’Emprunteur l’œuvre décrite à l’article 1. 
 
 
Article 2.2. -  Constat d’état 
 

Un constat d’état contradictoire réalisé par le musée départemental des peintres de Barbizon avec 
l’Emprunteur en deux exemplaires originaux, avant le conditionnement de l’œuvre pour le transport 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240617-2024-112-DAC-AR
Date de télétransmission : 17/06/2024
Date de réception préfecture : 17/06/2024

Publication n°57 - Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 21 juin 2024 - page 15



Annexe n°3 à la décision n°2024/112/DGAE/DAC 
 

depuis le domicile de Madame FORGES (119, rue de Longchamp – 75016 Paris) reste valable durant 
toute la durée du prêt, prolongation incluse. 

 
Un exemplaire original dûment signé de ce constat sera remis à l’Emprunteur au moment de la prise en 
charge de l’œuvre par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent l’œuvre durant la totalité des transports et pendant la durée de 
l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des documents après la fin de l’exposition. 

 
 

ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 

Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 

L’Emprunteur a préalablement présenté les documents dans les locaux de la maison-atelier de Théodore 
ROUSSEAU sise 55 Grande rue 77630 Barbizon. 
 
 

   
  Article 3.1.2.Prolongation de prêt 
 

Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli de Mme FORGES, la rédaction de cet avenant 
vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une période étendue du 17 juin 
2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore 
ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour de l’œuvre décrite 
à l’article 1 depuis le domicile de Madame FORGES (119, rue de Longchamp – 75016 Paris) jusqu’au 
lieu d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport de l’œuvre se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à l’exclusion 
de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour de l’œuvre, ainsi que l’identité de la personne procédant au transport, 
seront convenues avec Madame FORGES au minimum 15 jours à l’avance. 
 
L’œuvre objet ne pourra être remise à l’Emprunteur ou au transporteur, au domicile de Madame 
FORGES, plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition et devra être rendue, au domicile de 
Madame FORGES, dans les quinze jours suivant la clôture de l’exposition et au plus tard au jour du 
terme du présent avenant. 

 
 
Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à ce que l’œuvre prêtée soit conservée, tant dans les salles d’exposition que 
dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur totale sécurité et leur 
bonne conservation : 
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 - Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre ; 
- Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence) ; 
- Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 
à 20 °C) ; 
- Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à    
55 %) ; 
- Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé) ; 
- Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux). 

 
 
Article 3.4. Assurance 
 
L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge 
des documents au domicile de Madame FORGES, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 septembre 
2024, soit 15 jours après la date de fin de l’exposition, permettant la restitution définitive au domicile 
de Madame FORGES (119, rue de Longchamp – 75016 Paris). 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 
du présent avenant. 
 
 
Article 3.5. Responsabilité 
 
L’Emprunteur est responsable de l’œuvre qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la 
garde de l’œuvre prêtée et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt de l’œuvre, 
notamment les conséquences de vol, perte ou dégradations de cette œuvre. 
 
 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 
Madame FORGES a autorisé l’Emprunteur à reproduire les œuvres pour les supports de promotion 
utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, communiqués et 
dossiers de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser à Madame FORGES un carton d’invitation à l’inauguration officielle de l’exposition et à 
lui remettre, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux affiches de l’exposition, ainsi 
qu’un exemplaire de chaque reproduction de l’œuvre prêtée. 
L’Emprunteur s’est engagé à ne pas faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de 
promotion, d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant l’œuvre prêtée, ainsi que sur les 
cartels des documents dans l’exposition le nom du prêteur. 
   
 
Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 
L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 

 
 

Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 
L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du 
présent l’avenant. Madame FORGES pourra alors demander la restitution de l’œuvre sans délai. 
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L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant pour réaliser la restitution définitive de l’œuvre au domicile de 
Madame FORGES. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 2.2. 
 
La résiliation du présent avenant à l’initiative de Madame FORGES ne pourra en aucun cas  donner 
lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 
 
 
Article 6 – Litiges 
 
Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 
 

La Propriétaire  
Madame FORGES 
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI  
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
 
- La VILLE DE FONTAINEBLEAU, sise Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, 
représentée par Mr Julien GONDARD, Maire, dûment habilité par la délibération du Conseil municipal 
n°24/20 en date du 5 février 2024, 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur » 

D’AUTRE PART, 
 

 
PRÉAMBULE 

 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
La Ville de Fontainebleau conserve dans son fonds des œuvres originales pouvant illustrer cette 
thématique et dont le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt par la Ville de Fontainebleau à l’Emprunteur des deux 
œuvres originales suivantes : 
 

Théodore ROUSSEAU (1812-1867), Crépuscule sur la plaine de Chailly, vers 1845 - Huile sur 
bois - Valeur d’assurance : 25 000 € 

 
Théodore ROUSSEAU (1812-1867), Moutons dans les rochers - Huile sur bois - Valeur 

d’assurance : 18 000 € 
 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 
La Ville de Fontainebleau prête gracieusement à l’Emprunteur les documents décrits à l’article 1. 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240617-2024-112-DAC-AR
Date de télétransmission : 17/06/2024
Date de réception préfecture : 17/06/2024
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Article 2.2. -  Constat d’état 
 
Un constat d’état contradictoire réalisé par la Ville de Fontainebleau avec l’Emprunteur en deux 
exemplaires originaux, avant le conditionnement des documents pour le transport depuis les locaux 
la Ville de Fontainebleau (Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau) reste valable durant 
toute la durée du prêt, prolongation incluse. 
 
Un exemplaire original dûment signé de ce constat a été remis à l’Emprunteur au moment de la prise 
en charge des documents par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent les documents durant la totalité des transports et pendant la durée 
de l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des documents après la fin de l’exposition. 
 
 
ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 
L’Emprunteur a préalablement présenté les documents dans les locaux de la maison-atelier de 
Théodore ROUSSEAU sise 55 Grande rue 77630 Barbizon. 

 
 
  Article 3.1.2. Prolongation de prêt 
 
Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli de la Ville de Fontainebleau, la rédaction 
de cet avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une période 
étendue du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se 
souvenir de Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 
L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour des documents 
décrits à l’article 1 depuis la Ville de Fontainebleau (Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 
Fontainebleau) jusqu’au lieu d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport des documents se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à 
l’exclusion de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour des documents, ainsi que l’identité de la personne procédant au 
transport, seront convenues avec la Ville de Fontainebleau au minimum 15 jours à l’avance. 

 
Les documents objets ne pourront être remis à l’Emprunteur ou au transporteur, dans les locaux de 
l’Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, plus de quinze jours avant l’inauguration de 
l’exposition et devront être rendus, dans les locaux de l’Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 
Fontainebleau, dans les quinze jours suivant la clôture de l’exposition et au plus tard au jour du 
terme du présent avenant. 
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Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 

 
L’Emprunteur s’engage à ce que les documents prêtés soient conservés, tant dans les salles 
d’exposition que dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur 
totale sécurité et leur bonne conservation : 
   
- Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre ; 
- Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence) ; 
- Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 
à 20 °C) ; 
- Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à    
55 %) ; 
- Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé) ; 
- Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux). 
 
Article 3.4. Assurance 
 
L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge 
des documents dans les locaux de la Ville de Fontainebleau, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 
septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de l’exposition permettant ainsi leur restitution 
définitive dans les locaux de la Ville de Fontainebleau (Hôtel de ville, 40 rue Grande 77300 
Fontainebleau). 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 
du présent avenant. 
 
Article 3.5. Responsabilité 
 
L’Emprunteur est responsable des objets qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la 
garde des documents prêtés et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt des 
documents, notamment les conséquences de vol, perte ou dégradations de ces documents. 
 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 
La Ville de Fontainebleau a autorisé l’Emprunteur à reproduire les documents pour les supports de 
promotion utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, 
communiqués et dossiers de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser à la Ville de Fontainebleau un carton d’invitation à l’inauguration officielle de l’exposition 
et remettra à la Ville de Fontainebleau, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux 
affiches de l’exposition, ainsi qu’un exemplaire de chaque reproduction du/des document(s) 
prêté(s). 
L’Emprunteur s’est engagé à faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de 
promotion, d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant le/les document(s) prêté(s), ainsi 
que sur les cartels des documents dans l’exposition la mention suivante : « Collection Ville de 
Fontainebleau ». 
   

Article 3.6.2. Droits d’utilisation  
 
La réutilisation des images des documents objets du présent avenant est soumise au respect du 
règlement général relatif à la réutilisation des informations publiques détenues par la Ville de 
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Fontainebleau. Elle peut donner lieu au paiement d’une redevance, selon les tarifs en vigueur 
adoptés par l’organe délibérant compétent. 
 

 

Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 
L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 
 

 
  Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 
L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses au 
présent avenant. La Ville de Fontainebleau pourra alors demander la restitution des documents sans 
délai. 
 
L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant, pour réaliser la restitution définitive des documents dans les 
locaux de la Ville de Fontainebleau. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 2.2. 
 
La résiliation de l’avenant à l’initiative de la Ville de Fontainebleau ne pourra en aucun cas  donner 
lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 
 
Article 6 – Litiges 
 
Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 

Pour la Ville de Fontainebleau 
Le Maire  
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI 
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
- Le Département des Hauts-de-Seine, représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur 
Georges Siffredi, agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil départemental du 9 
février 2024, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département Aréna – 57 rue des Longues Raies – 92000 
Nanterre,  ci-après dénommé « le prêteur », 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « l’Emprunteur », 

 
D’AUTRE PART, 

 
 

PRÉAMBULE 
 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
Le Département des Hauts-de-Seine conserve dans sa collection des oeuvres pouvant illustrer cette 
thématique et dont le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt par le Département des Hauts-de-Seine à l’Emprunteur 
des œuvres suivantes : 
 
 Emile Deschamps (XIXè s.) d’après Henri Meyer (XIXè S.), Le monument de Barbizon 1867, 

Le monument de Barbizon 1867, bois de bout imprimé H. 18,7 x L. 23,3 cm Défet, Le journal 
illustré, 27 avril 1884, p.136, inv.00.G.93.516.1, valeur d’assurance : 100 € 

 Auguste Lespère (1849-1918), Entrée de l’atelier de Rousseau et maison de Millet, bois sur 
papier Japon pelure H. 26,6 cm x L. 21,1 cm (feuile), publication : M. Talmeyr « La Fôret de 
Fontainebleau. L’hiver II », Revue illustrée, le 1er décembre 1887, tome IV, P.387. 
Réimpression 1907 : Auguste Desmoulins, inv.99.9.8, valeur d’assurance : 1 500 € 

 
  

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240617-2024-112-DAC-AR
Date de télétransmission : 17/06/2024
Date de réception préfecture : 17/06/2024
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ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 
 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 

Le Département des Hauts-de-Seine prête gracieusement à l’Emprunteur les œuvres décrites à l’article 
1. 
 

 
Article 2.2. -  Constat d’état 
 

Un constat donnant une description de l’état de conservation des œuvres prêtées doit être établi :  
o A l’aller : avant le départ des œuvres, par le Prêteur au musée du Domaine départemental de Sceaux. 
A réception de celles-ci au musée départemental des Peintres de Barbizon, l’Emprunteur devra 
valider ce constat auprès du Prêteur ou lui faire part de tout complément ou remarque qu’il juge 
nécessaire, si le prêteur n’est pas présent.  
o Au retour : avant le transport des œuvres, par l’Emprunteur au musée départemental des Peintres 
de Barbizon. A réception des œuvres au musée du Domaine départemental de Sceaux, le Prêteur 
valide ce constat auprès de l’Emprunteur ou lui fait part de toute remarque qu’il juge nécessaire. 
 
 
ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 

L’Emprunteur présentera les documents dans les locaux de la maison-atelier de Théodore Rousseau  sise 
55 Grande rue 77630 Barbizon. 
 

 
  Article 3.1.2. Prolongation de prêt 
 

Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli du Département des Hauts-de-Seine, la 
rédaction de cet avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une 
période étendue du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se 
souvenir de Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 

L’emballage, le transport aller-retour, le déballage des œuvres sont assurés aux frais de l’Emprunteur, 
par la société spécialisée dans le transport d’œuvres d’art retenue par l’Emprunteur et agréée par le 
Prêteur ou, sous réserve de l’accord du Prêteur, par le personnel de l’Emprunteur, formé à la 
conservation préventive ainsi qu’à la manipulation des œuvres, sous le contrôle du conservateur du 
musée du Domaine départemental de Sceaux, ou en son absence, sous le contrôle du régisseur du musée. 
Le Département se réserve le droit de convoyer les œuvres à chaque transport par un agent du musée du 
Domaine départemental de Sceaux. Les conditions de ce convoiement ont été précisées au minimum six 
semaines avant le départ des œuvres.  
Tous les frais liés à ce convoiement (transports, repas, nuitées) sont à la charge de l’Emprunteur. 
L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour des œuvres  décrites 
à l’article 1 depuis les locaux du musée du domaine départemental de Sceaux (Domaine départemental 
de Sceaux, Allée d’Honneur 92330 SCEAUX) jusqu’au lieu d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
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Les  oeuvres  ne pourront  être remises à l’Emprunteur ou au transporteur, aux locaux du musée du 
domaine départemental de Sceaux (Domaine départemental de Sceaux, Allée d’Honneur 92330 
SCEAUX), plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition et devront  être rendues, aux locaux 
du musée départemental de Sceaux, dans les quinze jours suivant la clôture de l’exposition et au plus 
tard au jour du terme du présent avenant. 
 
 

Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à ce que les œuvres prêtées soient conservées, tant dans les salles d’exposition 
que dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur totale sécurité et leur 
bonne conservation : 

   
o système d’alarme entraînant l’intervention immédiate du service de sécurité en cas de sinistre, 
malveillance, tentative de vol, incendie... ;  
o température de 20-22° C ;  
o lumière de 50 lux pour les œuvres exposées appartenant aux domaines textiles et arts graphiques ;  
o hygrométrie de 50 à 55 % ; o vitrines fermant à clef en cas de présentation en vitrine ;  
o accrochage sécurisé (de type Témart ou Varihook…) exigé pour les cadres de petites tailles. 

 
L’emprunteur assure le gardiennage de ses locaux qu’il prend en charge financièrement. 
 
Aucune modification ne pourra être apportée par l’Emprunteur aux œuvres prêtées.  
Aucun élément de fixation ou d’accrochage ne pourra être ajouté aux œuvres par l’Emprunteur sans 
autorisation expresse du Prêteur.  
Tout élément de fixation ou d’accrochage ajouté au moment de l’installation devra être retiré avant son 
ré-emballage. 
 

Article 3.4. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

Les œuvres, objets du présent prêt, sont considérées comme des œuvres de l’esprit au sens des articles 
L. 112-1 et L. 112-2 alinéa 9 du code de la propriété intellectuelle.  
 
En application de l’article L. 123-1 du code de la propriété intellectuelle, les œuvres réalisées par les 
auteurs suivants sont tombées dans le domaine public :  
- Emile Deschamps (XIXe s.) ;  
- Auguste Lepère (1849 - 1918). 
 
Celles-ci sont libres d’usage, les droits patrimoniaux des auteurs étant expirés.  
Aussi, ces œuvres peuvent être reproduites et/ou représentées librement sous réserve du respect du droit 
moral. Le droit moral a pour objet de protéger, à travers les œuvres, la personnalité des artistes. Ce droit, 
transmissible aux héritiers de l’auteur, est inaliénable et imprescriptible. 
 

Article 3.5. Cession 
 
L’Emprunteur ne peut ni aliéner, ni prêter, ni louer les œuvres prêtées de quelque manière que ce soit, à 
qui que ce soit. 
 

 
Article 3.6. Assurance 
 

L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge des 
documents, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de 
l’exposition, permettant leur restitution définitive aux locaux du musée du domaine départemental de 
Sceaux (Domaine départemental de Sceaux, Allée d’Honneur 92330 SCEAUX). 
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L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 du 
présent avenant. 
 

Article 3.7. Responsabilité 
 

L’Emprunteur est responsable des œuvres qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la garde 
des œuvres prêtées et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt des œuvres, notamment 
les conséquences de vol, perte ou dégradations de cette œuvre. 

 
 
Article 3.8. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.8.1. Communication 
 

Le Département des Hauts-de-Seine a autorisé l’Emprunteur à reproduire les œuvres pour les supports 
de promotion utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, 
communiqués et dossiers de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser au Département des Hauts-de-Seine un carton d’invitation à l’inauguration officielle de 
l’exposition et à lui remettre, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux affiches de 
l’exposition, ainsi qu’un exemplaire de chaque reproduction des œuvres prêtées. 
 
L’Emprunteur s’est engagé à ne pas faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de 
promotion, d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant l’œuvre prêtée, ainsi que sur les 
cartels des documents dans l’exposition le nom du prêteur. 
 

Article 3.8.2 Mentions 
 

Toute présentation des œuvres doit être accompagnée du nom du Prêteur avec la mention suivante :            
« Département des Hauts-de-Seine / musée du Domaine départemental de Sceaux ».  
Si la demande lui est faite, le Prêteur fournira à l’Emprunteur, à titre gratuit, une photographie de chaque 
œuvre sous forme d’un fichier numérique « haute définition », sous réserve de la disponibilité de 
l’image.  
L’Emprunteur a obligation de mentionner pour toute reproduction du ou des cliché(s) fourni(s) :  
CD92 / musée du Domaine départemental de Sceaux. Photographie + nom du photographe qui lui sera 
indiqué par le Prêteur.  
Le catalogue de l’exposition est conçu et réalisé aux frais de l’Emprunteur, qui en remettra un 
exemplaire au Prêteur à parution, que les œuvres prêtées y soient reproduites ou non.  

 
Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 

L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 
 
 

Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 

L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du présent 
avenant. Le Département des Hauts-de-Seine pourra alors demander la restitution des œuvres sans délai. 
 
L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
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En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant pour réaliser la restitution définitive des œuvres dans les locaux du 
musée du domaine départemental de Sceaux. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 2.2. 
 
La résiliation du présent avenant, à l’initiative du Département des Hauts-de-Seine ne pourra en aucun 
cas donner lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 

 
 
Article 6 – Litiges 
 

Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige avant 
la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 
 
 

Pour le Département des Hauts-de-Seine, 
Le Président 
Georges Siffredi 
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI  
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
ENTRE : 
 
- Le Musée Jean-François MILLET, représenté par Madame Anne-Marie MEUNIER, propriétaire, ci-

après dénommée « Le Prêteur », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur », 
 

D’AUTRE PART, 
 

 
PRÉAMBULE 

 
 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
Mme MEUNIER, propriétaire du Musée Jean-François MILLET dont Mme Hiam FARHAT est la 
gérante, conserve dans leurs fonds des documents originaux pouvant illustrer cette thématique et dont 
le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a  pour objet de reconduire les modalités du prêt par Mme MEUNIER à l’Emprunteur de l’œuvre 
suivante : 
 
 Estampe figurant Théodore Rousseau sur son lit de mort, Valeur d’assurance 5000 €. 

 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 

Mme MEUNIER prête gracieusement à l’Emprunteur l’œuvre décrite à l’article 1. 
 

  

Accusé de réception en préfecture
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Article 2.2. -  Constat d’état 
 
Le constat d’état contradictoire réalisé par le musée départemental des peintres de Barbizon en deux 
exemplaires originaux, avant le conditionnement des documents pour le transport depuis les locaux 
du Musée Jean-François Millet reste valable durant toute la durée du prêt, prolongation incluse. 
 
Un exemplaire original dûment signé de ce constat a été remis à l’Emprunteur au moment de la prise 
en charge des documents par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent les documents durant la totalité des transports et pendant la durée 
de l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des documents après la fin de l’exposition. 
 
 
ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 
L’Emprunteur a préalablement présenté les documents dans les locaux de la maison-atelier de 
Théodore Rousseau sise 55 Grande rue 77630 Barbizon. 

 
  
  Article 3.1.2.Prolongation de prêt 
 
Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli du Musée Jean-Fançois MILLET, la 
rédaction de cet avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour 
une période étendue du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition 
temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention 
de prêt. 
 
 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 
L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour de l’œuvre 
décrite à l’article 1 depuis le musée Jean-François MILLET 27 Grande Rue 77630 BARBIZON 
jusqu’au lieu d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport des documents se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à 
l’exclusion de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour des documents, ainsi que l’identité de la personne procédant au 
transport, seront convenues avec le Département au minimum 15 jours à l’avance. 

 
Le document objet ne pourra être remis à l’Emprunteur ou au transporteur, dans les locaux du musée 
Jean-François MILLET, plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition et devront être 
rendus, dans les locaux du musée Jean-François MILLET, dans les quinze jours suivant la clôture 
de l’exposition et au plus tard au jour du terme du présent avenant. 
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Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 
L’Emprunteur s’engage à ce que les documents prêtés soient conservés, tant dans les salles 
d’exposition que dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur 
totale sécurité et leur bonne conservation : 
- Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre. 
- Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence). 
- Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 
à 20 °C). 

- Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à       
55 %). 

- Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé). 
- Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux).  

 
 
 
Article 3.4. Assurance 
 
L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge 
des documents dans les locaux du musée Jean-François MILLET, s’engage à la prolonger jusqu’au 
10 septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de l’exposition. 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 
du présent avenant. 
 
 
Article 3.5. Responsabilité 
 
L’Emprunteur est responsable des objets qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la 
garde des documents prêtés et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt des 
documents, notamment les conséquences de vol, perte ou dégradations de ces documents. 
 
 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 
Le Prêteur a autorisé l’Emprunteur à reproduire les documents pour les supports de promotion utiles 
à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, communiqués et dossiers 
de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser au Prêteur un carton d’invitation à l’inauguration officielle de l’exposition et remettra au 
Prêteur, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux affiches de l’exposition, ainsi qu’un 
exemplaire de chaque reproduction du/des document(s) prêté(s). 
L’Emprunteur s’est engagé à faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de 
promotion, d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant le document prêté, ainsi que sur 
les cartels des documents dans l’exposition la mention suivante : « Musée Jean-François Millet ». 
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Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 
L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 
 
Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 
L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du 
présent avenant. Mme MEUNIER pourra alors demander la restitution des documents sans délai. 
 
L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant, pour réaliser la restitution définitive des documents dans les 
locaux du musée Jean-François MILLET. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 
2.2. 
 
La résiliation du présent avenant à l’initiative du Prêteur ne pourra en aucun cas donner lieu à 
indemnité au profit de l’Emprunteur. 
 
 
Article 6 – Litiges 
 
Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige 
avant la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 
 

Pour le Musée Jean-François MILLET 
La Propriétaire 
Anne-Marie MEUNIER 
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI  
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
- Monsieur Pierre BEDOUELLE, ci-après dénommé « le prêteur » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur », 

 
D’AUTRE PART, 

 
 

PRÉAMBULE 
 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
Monsieur Pierre BEDOUELLE conserve dans sa collection une œuvre originale pouvant illustrer cette 
thématique et dont le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt par Monsieur Pierre BEDOUELLE à l’Emprunteur 
de l’œuvre suivante : 
 
 Johan Hendrik Weissenbruch (1824-1903), Médaillon de Millet et Rousseau à Barbizon, 1900 

- Huile sur carton - valeur d’assurance de 5 000 €. 
 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 

Monsieur Pierre BEDOUELLE prête gracieusement à l’Emprunteur l’œuvre décrite à l’article 1. 
 
Article 2.2. -  Constat d’état 
 

Un constat d’état contradictoire réalisé par le musée départemental des peintres de Barbizon avec 
l’Emprunteur en deux exemplaires originaux, avant le conditionnement de l’œuvre pour le transport au 
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domicile de Monsieur Pierre BEDOUELLE (chemin du bornage 77630 Barbizon) reste valable durant 
toute la durée du prêt, prolongation incluse. 
 
Un exemplaire original dûment signé de ce constat sera remis à l’Emprunteur au moment de la prise en 
charge de l’œuvre par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent l’œuvre durant la totalité des transports et pendant la durée de 
l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des documents après la fin de l’exposition. 
 

ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 

L’Emprunteur a préalablement présenté les documents dans les locaux de la maison-atelier de                                    
Théodore ROUSSEAU sise 55 Grande rue 77630 Barbizon. 
 

 
  Article 3.1.2.Prolongation de prêt 
 

Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli de Monsieur Pierre BEDOUELLE, la rédaction 
de cet avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une période 
étendue du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se souvenir 
de Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 

 
L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour de l’œuvre décrite 
à l’article 1 depuis les locaux Monsieur Pierre BEDOUELLE (chemin du bornage 77630 Barbizon) 
jusqu’au lieu d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport de l’œuvre se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à l’exclusion 
de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour de l’œuvre, ainsi que l’identité de la personne procédant au transport, 
seront convenues avec Monsieur Pierre BEDOUELLE au minimum une semaine à l’avance. 
 
L’œuvre objet ne pourra être remise à l’Emprunteur ou au transporteur, au domicile de Monsieur Pierre 
BEDOUELLE, plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition et devra être rendue au domicile 
de Monsieur Pierre BEDOUELLE, dans les quinze jours suivant la clôture de l’exposition et au plus 
tard au jour du terme du présent avenant. 
 

Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à ce que l’œuvre prêtée soit conservée, tant dans les salles d’exposition que 
dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur totale sécurité et leur 
bonne conservation : 
   
- Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre ; 
- Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence) ; 
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- Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 à    
20 °C) ; 
- Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à               
55 %) ; 
- Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé) ; 
- Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux). 

 
Article 3.4. Assurance 

 
L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge des 
documents, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de 
l’exposition, permettant la restitution définitive au domicile de Monsieur Pierre BEDOUELLE (chemin 
du bornage 77630 Barbizon). 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 du 
présent avenant. 

 
Article 3.5. Responsabilité 

 
L’Emprunteur est responsable de l’œuvre qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la garde 
de l’œuvre prêtée et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt de l’œuvre, notamment 
les conséquences de vol, perte ou dégradations de cette œuvre. 

 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 

 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 

Monsieur Pierre BEDOUELLE a autorisé l’Emprunteur à reproduire les œuvres pour les supports de 
promotion utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, communiqués 
et dossiers de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser à Monsieur Pierre BEDOUELLE un carton d’invitation à l’inauguration officielle de 
l’exposition et à lui remettre, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux affiches de 
l’exposition, ainsi qu’un exemplaire de chaque reproduction de l’œuvre prêtée. 
L’Emprunteur s’est engagé à faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de promotion, 
d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant l’œuvre prêtée, ainsi que sur les cartels des 
documents dans l’exposition la mention suivante : Collection particulière 

   
 

Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 

L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 

 
 

Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 

L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du présent 
avenant. Monsieur Pierre BEDOUELLE pourra alors demander la restitution de l’œuvre sans délai. 
 
L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
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En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant pour réaliser la restitution définitive de l’œuvre au domicile de 
Monsieur Pierre BEDOUELLE. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 2.2. 
 
La résiliation du présent avenant à l’initiative de Monsieur Pierre BEDOUELLE ne pourra en aucun cas 
donner lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 

 
Article 6 – Litiges 

 
Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige avant 
la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 
 

 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 

Pour Monsieur Pierre BEDOUELLE 
Le Propriétaire  
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI  
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Avenant à la convention de prêt pour l’exposition organisée 
par le Musée départemental des peintres de Barbizon 

« Se souvenir de Théodore Rousseau »  
Pour une prolongation de l’exposition du 17 juin au 25 août 2024 

 
 
 
 

ENTRE : 
- Monsieur ANDRE CURTET, ci-après dénommé « le prêteur », 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
- Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département – 
CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « l’Emprunteur », 

 
D’AUTRE PART, 

 
 

PRÉAMBULE 
 
L’exposition temporaire « Se souvenir de Théodore ROUSSEAU», organisée par le musée 
départemental des peintres de Barbizon, initialement prévue du 9 mars au 16 juin 2024, sera prolongée 
jusqu’au 25 août 2024. 
 
André CURTET conserve dans sa collection une œuvre originale pouvant illustrer cette thématique et 
dont le Musée départemental des peintres de Barbizon a sollicité et obtenu le prêt. 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1. - OBJET 
 
Le présent avenant de prolongation de prêt est établi conformément à l’article 5 de la convention initiale. 
Il a pour objet de reconduire les modalités du prêt par Monsieur André CURTET à l’Emprunteur de 
l’œuvre suivante : 
 
 Théodore Rousseau (1812-1867), À l’ombre du vieux chêne - Huile sur panneau - valeur 

d’assurance : 10 000 € 
 
 
ARTICLE 2. - ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 

 
Article 2.1. Conditions du prêt 
 
Monsieur André CURTET prête gracieusement à l’Emprunteur l’œuvre décrite à l’article 1. 
 
 
Article 2.2. -  Constat d’état 
 

Un constat d’état contradictoire réalisé par le musée départemental des peintres de Barbizon avec 
l’Emprunteur en deux exemplaires originaux, avant le conditionnement de l’œuvre pour le transport au 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20240617-2024-112-DAC-AR
Date de télétransmission : 17/06/2024
Date de réception préfecture : 17/06/2024
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domicile de Monsieur André CURTET (rue des Bellingants 77210 Avon) reste valable durant toute la 
durée du prêt, prolongation incluse. 
 

 
Un exemplaire original dûment signé de ce constat sera remis à l’Emprunteur au moment de la prise en 
charge de l’œuvre par celui-ci. 
Ces exemplaires accompagnent l’œuvre durant la totalité des transports et pendant la durée de 
l’exposition. 
 
Ce constat d’état sera complété par un nouveau constat d’état contradictoire en deux exemplaires 
originaux, signés et contresignés au retour des documents après la fin de l’exposition. 

 
 
ARTICLE 3. - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Article 3.1. Présentation des documents 
 
  Article 3.1.1. Lieu de l’exposition 
 

L’Emprunteur présentera les documents dans les locaux de la maison-atelier de Théodore Rousseau  sise 
55 Grande rue 77630 Barbizon. 
 

 
  Article 3.1.2. Prolongation de prêt 
 

Après l’accord express de prolongation de prêt recueilli de Monsieur André CURTET, la rédaction de 
cet avenant vient reconduire les modalités établies lors de la convention initiale pour une période étendue 
du 17 juin 2024 au 25 août 2024, dates de prolongation de l’exposition temporaire « Se souvenir de 
Théodore ROUSSEAU » conformément à l’article 5 de la convention de prêt. 

 
 
Article 3.2. Transport, stockage et conditionnement des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à prendre en charge et à organiser le transport aller et retour de l’œuvre décrite 
à l’article 1 depuis les locaux de Monsieur CURTET (rue des Bellingants 77210 Avon) jusqu’au lieu 
d’exposition désigné à l’article 3.1.1. 
 
L’Emprunteur prend en charge les frais de conditionnement et d’emballage liés au transport. 
 
Le transport de l’œuvre se fera par véhicule administratif ou par transporteur spécialisé, à l’exclusion 
de tout autre moyen (transport manuel, voiture particulière, voie postale, etc.). 
 
Les dates de départ et de retour de l’œuvre, ainsi que l’identité de la personne procédant au transport, 
seront convenues avec Monsieur André CURTET au minimum une semaine à l’avance. 
 
L’œuvre objet ne pourra être remise à l’Emprunteur ou au transporteur, au domicile de Monsieur André 
CURTET, plus de quinze jours avant l’inauguration de l’exposition et devra être rendue, au domicile de 
Monsieur CURTET, dans les quinze jours suivant la clôture de l’exposition et au plus tard au jour du 
terme du présent avenant. 
 
 

Article 3.3. Conditions de conservation et de sécurité des documents 
 

L’Emprunteur s’engage à ce que l’œuvre prêtée soit conservée, tant dans les salles d’exposition que 
dans les lieux de réception et de remballage, dans des conditions assurant leur totale sécurité et leur 
bonne conservation : 
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- Présentation sous vitrine fermée ou sous cadre ; 
- Conformité aux normes relatives à la lumière (80 lux maximum, 50 lux de préférence) ; 
- Conformité aux règles relatives à la température ambiante (température stable, comprise entre 16 
à 20 °C) ; 
- Conformité aux règles relatives à l’humidité ambiante (hygrométrie stable, comprise entre 45 à 55 
%) ; 
- Sécurité contre l’incendie (détecteurs, extincteurs, personnel formé) ; 
- Sécurité contre le vol (surveillance et/ou mise sous alarme des locaux).  

 
 
Article 3.4. Assurance 
 

L’Emprunteur ayant souscrit une assurance de clou à clou couvrant la période de la prise en charge des 
documents, s’engage à la prolonger jusqu’au 10 septembre 2024, soit 15 jours après la date de fin de 
l’exposition, permettant leur restitution définitive au domicile de Monsieur André CURTET (rue des 
Bellingants 77210 Avon). 
 
L’Emprunteur fournit une attestation d’assurance sur la base des valeurs mentionnées à l’article 1 du 
présent avenant. 

 
 
Article 3.5. Responsabilité 
 

L’Emprunteur est responsable de l’œuvre qu’il a sous sa garde. À ce titre, il s’engage à garantir la garde 
de l’œuvre prêtée et à supporter les frais de toute nature occasionnés par le prêt de l’œuvre, notamment 
les conséquences de vol, perte ou dégradations de cette œuvre. 

 
 
Article 3.6. Promotion de l’exposition 
 
  Article 3.6.1. Inauguration, communication 
 

Monsieur André CURTET a autorisé l’Emprunteur à reproduire les œuvres pour les supports de 
promotion utiles à la publicité de l’exposition : affiche, tract, dépliant, carton d’invitation, communiqués 
et dossiers de presse, intranet, internet. 
 
Dans l’hypothèse où de tels outils de communication seraient utilisés, l’Emprunteur s’est engagé à 
adresser à Monsieur André CURTET un carton d’invitation à l’inauguration officielle de l’exposition et 
à lui remettre, dès l’ouverture de l’exposition, deux catalogues et deux affiches de l’exposition, ainsi 
qu’un exemplaire de chaque reproduction de l’œuvre prêtée. 
L’Emprunteur s’est engagé à ne pas faire figurer sur l’ensemble des supports de communication, de 
promotion, d’édition de l’exposition ci-dessus cités, et reproduisant l’œuvre prêtée, ainsi que sur les 
cartels des documents dans l’exposition le nom du prêteur. 
   

 
Article 4 - Date d’effet et durée de l’avenant 
 

L’avenant à la convention prend effet à compter du 17 juin 2024 et prend fin à la restitution définitive 
des documents, au plus tard le 10 septembre 2024. 
 
 

Article 5 – Résiliation de l’avenant 
 

L’avenant pourra être résilié de plein droit et sans préavis en cas de non-respect des clauses du présent 
avenant. Monsieur André CURTET pourra alors demander la restitution de l’œuvre sans délai. 
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L’avenant pourra également être résilié par l’une ou l’autre des parties pour tout autre motif et à tout 
moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 15 jours. 
 
En cas de résiliation du présent avenant, l’Emprunteur prendra à sa charge les frais de transport ainsi 
que les autres frais correspondant pour réaliser la restitution définitive de l’œuvre au domicile de 
Monsieur André CURTET. Un constat d’état sera réalisé conformément à l’article 2.2. 
 
La résiliation du présent avenant, à l’initiative de Monsieur André CURTET ne pourra en aucun cas 
donner lieu à indemnité au profit de l’Emprunteur. 

 
 
Article 6 – Litiges 
 

Les parties, présentées au présent avenant, s’engagent à rechercher une issue aimable à tout litige avant 
la saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Melun, le 
 
 

Pour Monsieur André CURTET 
Le Propriétaire  
 

Pour le Département de Seine-et-Marne, 
Le Président 
Jean-François PARIGI  
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
                --------------------------- 
DIRECTION DES ROUTES 
               --------------------------- 
 
ARRETE DR n° 2024-182 
 
Arrêté spécifique règlementant temporairement la circulation sur la RD 1004, du PR 29+0915 au 
PR 30+0000, sur le territoire de la commune de Rozay-en-Brie. 
  
Le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
              
Vu le code de la route, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.3221-4, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

Vu l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié concernant la signalisation temporaire 
(8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière), 

Vu la demande d’arrêté spécifique, 

Vu la demande d’avis au Maire de Rozay-en-Brie en date du 17/06/2024, 

Vu la demande d’avis à la Brigade de Gendarmerie de Rozay-en-Brie en date du 17/06/2024, 

Vu l'arrêté DRH n° 2024/00102/DGAR/DRH en date du 07/05/2024, portant délégation de signature 
à Madame Catherine TORRES 

CONSIDERANT que la réalisation de sondages sur ouvrage, nécessite de prendre des mesures 
temporaires de restriction à la circulation, sur la RD 1004, du PR 29+0915 au PR 30+0000, sur le 
territoire de la commune de Rozay-en-Brie, afin de sécuriser les usagers de la route et les agents 
exécutant les travaux. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes, 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er 

Du 17 juin au 21 juin 2024 inclus, la circulation est réglementée sur la RD 1004, du PR 29+0915 au 
PR 30+0000, sur le territoire de la commune de Rozay-en-Brie. 
 
Les mesures de restriction à la circulation s’appliquent en permanence. 
 

Article 2 

Les mesures de restriction mises en place, dans le sens croissant des PR, sont les suivantes : 

 La vitesse est limitée à 70 km/h sur la RD 1004, du PR 29+0915 au PR 30+0000, dans le sens 
Paris vers Province, 

 La circulation est maintenue avec neutralisation d’une voie et basculement, sur la RD 1004 du 
PR 29+0915 au 30+0000, dans le sens Paris vers Province, 

 
Article 3 

La mise en place et le maintien de la signalisation pendant toute la durée des travaux sont à la 
charge de l’entreprise AGILIS, représentée par Monsieur DE OLIVEIRA LOPES, joignable au 
06.77.11.86.48. 
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Article 4 

Le présent arrêté est affiché aux extrémités de la section concernée de la RD 1004. 
 
Article 5 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
Article 6 

Mesdames et Messieurs : 
 le Sous-Préfet de Provins, 
 le Directeur des Routes, 
 le Responsable de l’Agence Routière Départementale de Provins, 
 le Maire de Rozay-en-Brie, 
 le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale, 
 le Responsable de la mise en place et du maintien de la signalisation, 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
sur le site internet du Département https://www.seine-et-marne.fr/fr/actes-administratifs, dont une 
copie est adressée, pour information, à Mesdames et Messieurs : 

 le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,  
 le Chef du SAMU, 
 le Délégué Militaire Départemental, 
 le Directeur des Transports du Conseil Départemental, 
 le Directeur départemental des Territoires, unité mobilité, déplacements, transports. 

 
Article 7 

En application de l'article R421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,  
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun, par le biais d’une requête 

remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif, ou via l'application « Télérecours 
citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
 

Fait à Coulommiers, le 17 juin 2024 
Pour le Président et par délégation, 

La Cheffe d’Agence de Provins par intérim 
 
 
 
 

Catherine TORRES 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
                --------------------------- 
DIRECTION DES ROUTES 
               --------------------------- 
 
ARRETE DR n° 2024-183 
 
Arrêté spécifique règlementant temporairement la circulation sur la RD 23, du PR 6+0682 au 
PR 8+0971 sur le territoire des communes de Dhuisy et Coulombs-en-Valois. 
  
Le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
              
Vu le code de la route, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.3221-4, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

Vu l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié concernant la signalisation temporaire 
(8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière), 

Vu la demande d’arrêté spécifique, 

Vu la saisine de la Préfecture de Seine-et-Marne en date du 08/04/2024, 

Vu l’arrêté DRH n° 2024/00102/DGAR/DRH en date du 07/05/2024, portant délégation de signature 
à Madame Catherine TORRES 

CONSIDERANT que l’organisation des courses cyclistes intitulées «Prix de la municipalité de 
Dhuisy» et « Championnat Régional FFC Access1-2-3-4 », nécessite de prendre des mesures 
temporaires de restriction à la circulation sur la RD 23, du PR 6+0682 au PR 8+0971 sur le territoire 
des communes de Dhuisy et Coulombs-en-Valois, afin d’assurer la sécurité des participants à la 
course et des usagers de la route. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes, 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er 

Le 23 juin 2024 de 08h00 à 18h00, la circulation est réglementée sur la RD 23, du PR 6+0682 au 
PR 8+0971 sur le territoire des communes de Dhuisy et Coulombs-en-Valois. 
 
Article 2 

Les mesures de restriction mises en place sont les suivantes :  

 La circulation est interdite dans le sens opposé des courses, sauf aux forces de l’ordre et aux 
véhicules de secours, sur la route suivante : 

 Sur la RD 23, du PR 6+0682 au PR 8+0971, 
 

 La circulation peut être momentanément interrompue par les signaleurs avec des piquets K10 
pour permettre le passage des concurrents dans les carrefours. 

 
Article 3 

La mise en place et le maintien de la signalisation pendant toute la durée des restrictions sont à la 
charge de l’association en charge de l’organisation, « Team Allcycles Madar » représentée par 
Monsieur Fabien ROUSSELIN, joignable au 06.75.24.37.92. 
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Article 4 

Le présent arrêté devra être en possession des signaleurs et affiché aux extrémités des sections 
concernées des RD 23. 
 

Article 5 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
Article 6 

Mesdames et Messieurs : 
 le Sous-Préfet de Meaux,  
 le Directeur des Routes, 
 le Responsable de l’Agence Routière Départementale de Coulommiers, 
 le Maire de Dhuisy, 
 le Maire de Couloms-en-Valois, 
 le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale. 
 le Représentant de l’association en charge de la mise en place et du maintien de la 

signalisation. 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs du Département, dont une copie est adressée, pour information, 
à Mesdames et Messieurs : 

 le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,  
 le Chef du SAMU, 
 le Délégué Militaire Départemental, 
 le Directeur des Transports du Conseil Départemental, 
 le Directeur Départemental des territoires, unité mobilité, déplacements, transports. 

 
Article 7 

En application de l'article R421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 

- d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne,  
- d'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun, par le biais d’une requête 

remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif, ou via l'application 
« Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
 

Fait à Coulommiers, le 17 juin 2024 
Pour le Président et par délégation, 
La Cheffe d’agence de Coulommiers 

 
 
 
 

Catherine TORRES 
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